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RÉFORME DES RETRAITES ? POUR L’INTÉRÊT GÉNÉRAL, LA COMMUNE DE CHENÔVE DIT NON ! 

La réforme des retraites à travers laquelle les salariés sont de manière constante menacés devait être 

présentée à l’Assemblée Nationale le 15 décembre 2022. Elle le sera finalement le 10 janvier 2023 

selon nos informations au jour de la rédaction de ces lignes. Selon le gouvernement Macron, il 

s’agirait de permettre aux représentants nouvellement élus d’Ecologistes et de la droite républicaine, 

de pouvoir s’associer à cette réforme qui relève en fait du seul dialogue social avec les organisations 

syndicales. Olivier Dussopt, ministre du travail et exécuteur testamentaire de l’actuel régime de 

retraites propose de rencontrer les syndicats à compter du 2 janvier pour une brève et ultime mise 

en scène de pseudo-concertation. Mais de quoi parle-t-on ? 1 - Recul de l’âge de la retraite à 65 ans, 

quand les corps et les esprits commencent à être usés, quand nous constatons que l’espérance de vie 

est très inégalitaire et que la question de la pénibilité n’est pas traitée 2 - Minimum de pension de 

retraite (Maximum pour les plus fragiles) … 85 % du Smic, soit 1200 euros par mois pour les plus 

chanceux, 3 - Adaptation du dispositif pour les carrières longues (salariés ayant débuté leur activité 

avant 20 ans sous condition d’avoir pu acquérir un nombre suffisant de trimestres), soit une très 

faible minorité au regard du chômage de masse subi par plusieurs générations depuis les années 

1980 … 4 - Extension de ce dispositif à tous les fonctionnaires. 5 - Suppression des régimes spéciaux 

présentés comme des privilèges alors qu’il s’agit du fruit de la lutte de plusieurs générations de 

salariés qui n’ont jamais été épargnés par la vie. A Chenôve, Ville progressiste et d’émancipation 
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pour tous, nous savons parfaitement mesurer les conséquences immédiates d’une telle réaction 

économique : 1 - Perte du pouvoir d’achat pour le plus grand nombre et accroissement de la grande 

pauvreté sur notre territoire avec des conséquences sociales que nous serons seuls à assumer, 2 - 

Absence de discernement à l’égard des classes moyennes et des plus fragiles dont on sait qu’ils sont 

prioritairement impactés par l’inflation, la hausse du coût des énergies et la précarité résidentielle et 

familiale. Nous mesurons bien les conséquences à court, moyen et long terme d’une telle velléité de 

réforme, serpent de mer de l’imposture macroniste du « En même tant …» en termes de 

ségrégations sociale, territoriale et d’origines. C’est pourquoi votre majorité municipale qui mesure 

au jour le jour les effets de la montée des inégalités sur notre territoire, s’opposera résolument avec 

l’ensemble du mouvement social, à cette réforme contraire aux intérêts des salariés et du grand 

nombre de nos compatriotes. Nous comptons sur vous ! Vous pouvez compter sur nous ! 


